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Conseil municipal du 14/03/2024 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 

Affaires communales 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 25 janvier 2024 

 
AFFAIRES FINANCIERES 
 Budget Principal 

2. CFU 2023 
3. Affectation du résultat 2023 
4. BP 2024 
5. Taux d’imposition 2024 

 Budget annexe PMS 
6. CFU 2023 
7. Affectation du résultat 2023 
8. BP 2024 
9. Approbation de la subvention au CCAS 

10. Approbation de la subvention de fonctionnement versée d’équilibre au budget annexe PMS 

11. Approbation d’une subvention de fonctionnement à la coopérative de l’école JDLF 

12. Approbation d’une subvention passerelle CM2/6ème à la coopérative de l’école JDLF 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

13. Création d’un conseil municipal d’enfants 
 
AFFAIRES RH 

14. Tableau des effectifs  
15. Revalorisation du point d’indice des indemnités des élus 
16. Information sur l’ensemble des indemnités perçues par les élus en 2023 

 
INTERCOMMUNALITE 

17. Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage d’aménagement (MOA) d’itinéraire cyclable sur 
la commune 
 

 

Questions diverses 
 


